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Introduction 

Les États Africains ont mis en place un réseau de parcs nationaux et d’autres types 
d’aires protégées depuis les indépendances. Certains parmi eux sont désignés 
comme étant des biens du patrimoine mondial. En Afrique de l’ouest, il existe plus de 
2000 aires protégées et neuf parmi elles sont des biens naturels du patrimoine 
mondial de l’UNESCO sur un total de 174 qui existent actuellement. 
 

Le  programme aires protégées du bureau régional de l’UICN en Afrique Centrale et 
de l’Ouest (PAPACO) met en œuvre un projet régional visant le renforcement de 
l’efficacité de gestion des aires protégées en Afrique Centrale et de l’Ouest (APAO). 
Un des objectifs de ce projet est de renforcer les capacités des structures des Etats 
et des acteurs de la gestion des aires protégées. Dans le cadre de son programme, 
le PAPACO a engagé une collaboration avec l’UNESCO et avec le Fonds Africain 
pour le Patrimoine Mondial (AWHF) pour faire progresser les biens naturels du 
Patrimoine Mondial en Afrique de l’Ouest, et accroître leur nombre si possible. Cette 
présente note fait l’économie des activités  prévues par le PAPACO au niveau de ces 
sites au cours de la période 2009-2010. 

I. Situation actuelle des biens naturels de l’Afrique de l’Ouest 

Les biens naturels de l’Afrique de l’Ouest représentent des lieux essentiels pour la 
conservation de la biodiversité, cependant tous rencontrent actuellement des 
difficultés de gestion importantes, liées entre autres : aux pressions anthropiques, à 
l’absence de stratégie de gestion adaptée à leur statut, à l’absence d’un mécanisme 
de financement durable. Ainsi, les valeurs universelles exceptionnelles qui ont 
prévalu lors de l’inscription de ces biens naturels s’érodent de plus en plus. Cinq 
d’entre eux sont classés sur la liste des sites en péril (Comoé, Niokolo Koba, Air et 
Ténéré, Monts Nimba Côte d’ivoire et Monts Nimba Guinée) et certains depuis plus 
de 20 ans.   

II. Perspectives de travail 
 
Face à cette situation, le PAPACO entend développer les activités suivantes, qui 
seront exécutées de manière participative avec les gestionnaires des sites naturels 
et les partenaires techniques : 

1. Organiser un atelier RAPPAM sur les biens naturels du Patrimoine 
Mondial 

Cet atelier marque le début d’une dynamique pour améliorer la gestion de ces 
biens, et reposera sur la méthodologie de travail développée par la 
commission mondiale sur les aires protégées. Cette importante rencontre, 
organisée par le PAPACO en juillet 2009, verra la participation de tous les 
gestionnaires des biens naturels de l’Afrique de l’Ouest ainsi que leurs 
partenaires techniques (ONG, instituts de recherche). 



Les résultats des travaux de cet atelier seront publiés dans le site du 
PAPACO. Ils permettront d’avoir une vue globale des modes de management, 
des forces et des faiblesses de ces territoires, et de faire des 
recommandations d’ordre général quant à leur gestion. 

 
2. Former les gestionnaires des biens naturels sur l’outil EoH. 

 
Le PAPACO va organiser, dans les différents sites, des séances de formation 
sur l’outil EoH. Ainsi, dans chaque site, le personnel sera suffisamment formé 
pour utiliser cet outil de référence destiné à l’amélioration de l’efficacité de la 
gestion des biens naturels du patrimoine mondial. Cette formation pourrait être 
élargie aux partenaires techniques de ces biens naturels selon les cas. 
 

3. Mettre en œuvre l’outil EOH au niveau des sites 
 
Après la phase de renforcement de capacité des gestionnaires, l’outil EOH 
sera mis en œuvre par les différents sites avec un appui conseil régulier du 
PAPACO jusqu’à une complète assimilation du fonctionnement de l’outil 
(comme cela a été fait au parc national de la Pendjari l’an passé). 
 

4. Répondre ponctuellement aux besoins de ces sites 
 
Dans le but d’améliorer la gestion de ces biens naturels, le PAPACO réalisera 
ou fera conduire, à la demande, les formations jugées prioritaires pour faire 
progresser le personnel clef de ces sites dans tous les secteurs utiles à une 
bonne gestion. Ces actions de formation seront prises en charge par le 
programme APAO.    

 

Par ailleurs, afin de sensibiliser les gestionnaires plus largement, et les décideurs 
des différents pays concernés, le PAPACO publiera des articles sur la convention du 
patrimoine mondial et les biens naturels de l’Afrique de l’Ouest, dans la lettre APAO 
tous les mois à partir de septembre 2009 

III. Chronogramme des activités 
 Année 2009 Année 2010 

Activités Mai juin juillet Août sept oct Nov Déc janv Fév Mars Av Mai

Préparation 
RAPPAM 

             

RAPPAM              

Synthèse et 
publication 
RAPPAM 

             



Préparation 
TDRS 
formation EOH 

             

Formation EOH              

Vulgarisation 
EoH au niveau 
des sites 

             

Mise en œuvre 
EOH              
Formations 
ciblées              

 

Conclusion 
Les biens naturels de l’Afrique de l’Ouest jouent un rôle fondamental dans la 
conservation de la biodiversité de la région. Aujourd’hui, force est de constater qu’ils 
connaissent des difficultés de gestion qui ont atteint des proportions inquiétantes.   Il 
est impératif d’utiliser, au niveau de ces sites, des outils de gestion efficace tel que le 
« EOH » afin qu’ils puissent retrouver leur valeur universelle exceptionnelle et rester 
dans la liste des biens naturels du patrimoine mondial de l’UNESCO. Le travail 
engagé cette année par le PAPACO sera la première étape nécessaire au 
rétablissement de l’état de conservation de ces sites.  

 

Plus d’info : www.papaco.org 


